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Prends ta part des souffrances  
pour l’annonce de l’Évangile ! 

 

Ravive en toi le don gratuit de Dieu ! 

En ce début d’année scolaire, d’année pastorale, Paul nous exhorte à être de véritables 
serviteurs du Christ, de véritables "disciples-missionnaires" :  

« Ravive le don gratuit de Dieu ce don qui est en toi depuis que je t’ai imposé les mains. 
Car ce n’est pas un esprit de peur que Dieu nous a donné, mais un esprit de force, 
d’amour et de pondération. N’aie donc pas honte de rendre témoignage à notre Sei-
gneur, et n’aie pas honte de moi, qui suis son prisonnier ; mais, avec la force de Dieu, 
prends ta part des souffrances liées à l’annonce de l’Évangile. 

Nous sommes de simples serviteurs :  
nous n’avons fait que notre devoir... 

Dans l’Évangile, Jésus appelle ses apôtres à être des « simples serviteurs ». Comment 
le maître de la parabole, si bon par ailleurs, peut exiger que son serviteur qui a travaillé 
toute la journée prépare à manger et le serve ? C’est inhumain ! Fort heureusement, 
ailleurs, le maître de maison apparaît plus clément. C’est lui qui va servir le serviteur. Il 
le fait asseoir à table et c’est lui qui passe pour le servir. 

Ici, Jésus parle directement à ceux qu’il a choisis et appelés à le suivre et à être 
apôtres. Il les appelle à servir le royaume dans un esprit de totale gratuité sans même 
penser un seul instant à être récompensé ou à tirer un quelconque profit. Quand on est 
serviteur du Christ, on l’est du matin au soir et du soir au matin, sans même prendre le 
temps de s’asseoir.  

On ne se soucie pas de son dû, de son salaire. C’est le maître qui le donnera à sa ma-
nière, d’une manière 
qui nous surprendra 
certainement, comme 
il a surpris ceux qui 
ont travaillé dès les 
premières heures du 
jour, endurant l’agres-
sivité du soleil et qui 
reçoivent le même 
salaire que ceux qui 
ont travaillé unique-
ment à la dernière 
heure de la journée.  

Nous sommes de 
simples serviteurs… Messe de rentrée du doyenné  - 24 septembre 2019 



D’autres traduisent serviteurs inutiles, ordinaires, quelconque, peu importe, c’est la 
même chose. Mais retenons que Jésus qualifie le serviteur d’inutile que lorsque celui-ci 
a accompli entièrement l’œuvre à laquelle il a été appelé. Il est inutile quand il a d’abord 
été utile. Quand vous aurez exécuté TOUT, TOUT, ce qui vous a été ordonné, dites : 
nous sommes de simples serviteurs, nous n’avons fait que notre devoir. C’est après 
avoir été utiles que nous sommes qualifiés d’inutiles. C’est après avoir agi comme le 
Seigneur nous le demandait, que nous nous effaçons, sachant que le Seigneur a agi à 
travers notre action.  

S’effacer avant d’avoir accompli sa tâche missionnaire relève de la paresse. S’effacer 
après avoir accompli ce que le Seigneur voulait de nous, c’est goûter la plénitude de son 
amour pour ses serviteurs inutiles qu’il appellera d’ailleurs plus tard amis.  

Les apôtres qui entendent cette parabole ont bien compris l’exigence que Jésus leur 
demandait. Ils appartiennent corps et âme à Jésus par un choix librement consenti.  

« Seigneur, augmente en nous la foi » 

A la suite du Christ, nous sommes tous appelés à prendre ce chemin du serviteur, à 
devenir disciples et apôtres, à le devenir toujours plus en famille, au travail, en Église. 
Demandons au Seigneur : « Seigneur, augmente en nous la foi ».  

D’après l’Évangile de ce jour, avec une foi renouvelée, réveillée, entretenue, l’impossible 
est réalisable. Nous pourrions déraciner un arbre sur une simple injonction de notre part. 
Et si nous avons le bonheur de voir l’impensable se réaliser, que le Seigneur nous 
donne assez d’humilité pour reconnaître que nous n’avons fait que notre devoir et assez 
de simplicité de cœur pour reconnaître à travers notre agir l’action de Dieu, lui qui habite 
notre être maintenant et pour les siècles des siècles, amen. 

Bruno Cadart  

Ce partage s’inspire largement d’une homélie du Père Michel Cartatéguy, évêque auxiliaire de Nia-
mey, lors de la célébration des admissions et institutions de séminaristes (séminaire du Prado, 
10/10/2016) 

2ème lecture : 2 Timothée 1, 6-8.13-14 

Bien-aimé, Je te le rappelle, ravive le 

don gratuit de Dieu ce don qui est en toi 

depuis que je t’ai imposé les mains. Car 

ce n’est pas un esprit de peur que Dieu 

nous a donné, mais un esprit de force, 

d’amour et de pondération. N’aie donc 

pas honte de rendre témoignage à notre 

Seigneur, et n’aie pas honte de moi, qui 

suis son prisonnier ; mais, avec la force 

de Dieu, prends ta part des souffrances 

liées à l’annonce de l’Évangile. Tiens-toi 

au modèle donné par les paroles solides 

que tu m’as entendu prononcer dans la 

foi et dans l’amour qui est dans le Christ 

Martyr de Saint Timothée  

Menologion de Basil II  

(Manuscrit enluminé10e siècle) 



50 ans de vie religieuse de 

Sœur Michèle Lebas 

Dimanche 29 septembre, au cours de la 

messe de rentrée de la paroisse Jean XXIII, 

nous avons dit merci à Dieu pour les 50 ans 

de vœux de Sœur Michèle. 

Michèle, tu t’es engagée voici 50 ans  à 
suivre le Christ  sur ce chemin que nous as 
tracé notre fondateur Pierre-Bienvenu 
NOAÏLLES : en Eglise et dans le Monde 
témoigner que la communion est possible. 
Avec toi nous rendons grâce pour tant de 
bienfaits reçus au fil des jours.  

Ce chemin a été jalonné de multiples 
étapes : après cet engagement te voilà arri-
vée en région parisienne pour y suivre des 
cours et en même temps enseigner. Le 
noviciat se transformant tu as participé à la 
création des lieux nouveaux à Rosny-
Villiers sur marne et Champigny Bois-
L’Abbé dans les années 1970. 

A chaque nouvelle étape tu as dû t’adapter, 
découvrir, t’insérer dans ces cités qui sortaient de terre et où tout était à inventer : « ami-
cale des locataires, enseignement à Bondy, transports etc… » et  de fait une nouvelle 
manière de vivre la vie religieuse en proximité avec tous ceux qui arrivaient des 4 coins 
du monde. 

Tu as été appelée à vivre une responsabilité pour le service des Sœurs de la Province 
de France durant quelques années et à ton retour dans la cité tu t’es engagée en caté-
chèse, catéchuménat et accueil à la Paroisse. Et, à nouveau, te voici appelée à être au 
service de la Province. 

Ecouter, accompagner, comprendre les sœurs et les aider dans leur mission cela t’a 
amenée à vivre pas mal de voyages en France, Belgique et Italie tout en restant en com-
munauté à Bois l’Abbé. 

Aujourd’hui tu vis une présence discrète et active dans la cité, le voisinage, la paroisse, 
le suivi de l’avenir du quartier. Ces rencontres simples tissent tes journées en commu-
nauté. 

Ce que tu es témoigne de ta joie profonde de vivre à la suite du Christ dans la vie reli-
gieuse apostolique de la Sainte Famille de Bordeaux. MERCI ! 

Seigneur sois loué pour tant de grâces reçues durant ces 50 années. 

Sois loué Seigneur pour la famille de Michèle, sans elle nous ne l’aurions pas connue. 

Sois loué Seigneur de permettre à Michèle de poursuivre cette route dans la foi et la 
confiance au cœur de la paroisse et de la cité, avec vous tous, ensemble bonne route ! 
ALLELUIA ! 

Sœur Jeanne Meunier 



Paroisse Saint Jean 23 
9, Rue Rabelais – 94430 Chennevières-sur-Marne  Tel.: 01 45 76 55 20.  

email: eglisesaintjean23@gmail.com  ; homélies sur www.bruno-cadart.com 

Accueil:   Mercredi et vendredi de 17h à 19h, Samedi de 10h à 12h  

  et sur rendez-vous (Père Bruno Cadart: 07 83 59 91 67) 

Messes: Le dimanche à 9h et à 10h30  

  Mercredi à 18h (adoration après)  Jeudi à 8h30 

Eglise ouverte pour prier quand le Père Bruno est là ou aux heures d’accueil 

 
Rencontre des jeunes du Val de Marne  

au Palais des sports et à la Cathédrale de  Créteil  

 
Ensemble nous changeons le monde  

 
13 à 30 ans, en équipe ou non, croyant ou non, baptisé ou non…  

Viens… et invite autour de toi  

Mieux connaître Madeleine Delbrêl 

artiste, assistante sociale et mystique  

 

Église Sainte Croix du Port à Ivry-sur-Seine  

Samedi 12 octobre 

16h  conférence - 18h30 Messe avec le Père Santier 

Le Secours Catholique, la CIMADE, le C.C.FD., et d’autres associations  
 

appellent à se rassembler pour protester  
contre les conditions actuelles d’accueil des demandes de réfugiés ou migrants  

qui n’arrivent plus à obtenir de rendez-vous pour déposer leurs dossiers.  
Ceux qui le souhaitent peuvent se joindre à cette action: 

 
Mercredi 9 octobre à 15h00 devant la préfecture de Créteil 


